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Prime de reclassement CSP

Par fanny44, le 18/01/2024 à 17:23

Bonjour,

Je viens de signer un CSP il y a 5 jours et j'ai une offre de CDI avec possibilité de signer dans
quelques jours (il y aura entre la signature du CSP (fin du delai de reflexion) et signature de
mon CDIentre 8/10 jours ), ai je droit à la prime de reclassement?

Merci

Bien cordialement

Par Marck.ESP, le 18/01/2024 à 18:51

Il faut que le plan de sécurisation ait été validé , mais Il est recommandé de se référer aux
dispositions spécifiques de votre CSP et aux accords collectifs applicables dans votre
entreprise. Ces documents peuvent préciser les délais de versement de la prime de
reclassement.

Par Paola Wong, le 07/02/2024 à 09:34

Bonjour, Avez-vous pu en bénéficier? Avez-vous pu avoir l'info? 

Merci d'avance :)
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